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4.2.2. Les membres ayant droit de vote proviennent des secteurs suivants:
• Le président ou la présidente (au choix de l’arrondissement);
• 1 représentant d’un organisme de développement économique et com-

munautaire local ayant un mandat CLD;
• 1 représentant de la corporation de développement communautaire;
• 1 représentant du secteur du développement et de la promotion de la 

culture;
• 1 représentant du secteur de la santé publique;
• 1 représentant des employeurs locaux;
• 1 représentant du milieu de l’éducation;
• 1 représentant de la Table d’aménagement du Centre-Sud;
• 1 représentant des commerçants locaux;
• 2 citoyens du quartier;
• 2 représentants du milieu des affaires;
• 1 représentant du Groupe d’intervention Sainte-Marie;
• 1 représentant de la table «Habiter Ville-Marie».

4.2.3. Les personnes ressources sans droit de vote sont:
• 1 coordonnateur [en fonction de l’évolution du programme de RUI, le 

coordonnateur pourrait être embauché par le CRL sous réserve d’une 
entente avec l’arrondissement];

• 1 directeur de l’Arrondissement de Ville-Marie;
• 2 représentants de la direction de l’aménagement urbain et services aux 

entreprises;
• 2 représentants de la direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social;
• 1 représentant de l’Office municipal de l’habitation;
• 1 représentant du poste de quartier 22 du SPVM.
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5. mandat du comité de revitalisation locale du quartier 
sainte-marie

5.1. Le CRL entérine la nomination du Président ou de la Présidente.

5.2. Le CRL comble les postes vacants au sein du comité.

5.3. Le CRL crée les sous-comités qu’il juge pertinent pour analyser, 
étudier et décider des projets, nomme leurs membres et coordonne leurs 
travaux.

5.4. Le CRL, pour améliorer son fonctionnement, peut créer des postes 
tels que secrétaire ou trésorier et en confier la responsabilité à un de ses 
membres.

5.3. Le cas échéant, adopte le budget annuel de fonctionnement et examine 
l’état des revenus et des dépenses qui lui sont présentés.

5.4. Le CRL prend les moyens nécessaires pour favoriser la participation 
citoyenne du quartier à la réalisation des objectifs de développement de la 
RUI.

5.5. Le CRL prend les décisions appropriées sur toutes les questions régu-
lièrement inscrites à l’ordre du jour.

5.6. Le CRL établit les plans d’action annuels, lesquels devront comprendre 
les domaines d’intervention priorisés, et informera les résidants du quartier 
lors d’une soirée d’information publique.

5.7. Le CRL évalue la performance des acteurs responsables de la réalisa-
tion des projets de revitalisation issus du CRL.

5.8. Le CRL voit à la promotion de la RUI et de ses projets auprès des déci-
deurs et des investisseurs potentiels.

5.9. Le CRL encourage des institutions publiques, des organismes commu-
nautaires et des partenaires privés à contribuer à la réalisation du plan de 
revitalisation par l’entremise d’engagements ou de contrats.

5.10. Le CRL reçoit les recommandations des acteurs impliqués dans la 
réalisation des projets de la RUI.

5.11. Les fonctions au sein du CRL sont effectuées bénévolement; 
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6. fonctionnement du comité de revitalisation locale du 
quartier sainte-marie

6.1. Le CRL se réunit un minimum de six fois par année sur convocation de 
la présidence.

6.2. Le quorum, obligatoire pour toutes les réunions, est atteint lorsque 7 
membres votants sont présents à une réunion.

6.3. Pour la tenue d’une réunion du CRL, un avis d’au moins 10 jours doit 
être envoyé à chacun des membres.

6.4. Cet avis contient le projet d’ordre du jour tel que préparé par la 
présidence ainsi que la date, l’heure et l’endroit de l’assemblée. Cet avis 
indique également comment se procurer une copie de toute proposition 
provenant d’un membre.

6.5. Tout membre peut faire parvenir une proposition à la présidence pour 
inscription à l’ordre du jour d’une réunion si cette proposition est soumise 8 
jours avant la date de convocation de cette réunion.

6.6. En envoyant leurs motifs par écrit, 4 membres peuvent exiger la tenue 
d’une réunion extraordinaire du CRL. Pour la tenue d’une telle réunion, un 
avis d’au moins 5 jours doit être envoyé par la Présidence à chacun des 
membres.

6.7. Les réunions du CRL font l’objet d’un procès-verbal qui est acheminé à 
chaque membre. Les membres disposent d’un délai de 5 jours pour faire 
part de leurs observations.

6.8. Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas 
de partage des voix, la voix de la Présidence est prépondérante.

6.9. Le vote se prend à main levée, sauf si un membre demande le scrutin 
secret.

6.10. Un membre cesse de faire partie du CRL et d’exercer ses fonctions, 
lorsque:
• Sa démission, offerte par écrit à ses collègues du comité est acceptée par 

ceux-ci par voie de résolution.
• Une demande de démission lui est faite par la majorité de ses membres 

actifs.
• Il a été absent, sans raison valable, à trois réunions régulières consécu-

tives du comité.

6.11. Tout poste qui devient vacant au sein du comité pourra être comblé 
par voie de résolution des membres restants du CRL en autant que le rem-
plaçant provienne du même secteur d’activités que le démissionnaire.


